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PLAN DE LA PRÉSENTATION
INTENTION : 

• Former / informer / donner des outils pour une meilleure gestion 
environnementale municipale en lien avec les milieux humides, hydriques et 
riverains

• Axer sur les compétences et le savoir-faire



PLAN DE LA PRÉSENTATION
LOGISTIQUE :

1. Plan de protection des milieux aquatiques
2. Portrait du territoire (bassin versant et contexte géologique et écologique)
3. Identification et évaluation des problématiques
4. Identification et caractérisation des milieux
5. Aménagement et stabilisation des rives
6. Restauration des milieux humides et hydriques
7. Planification de l’aménagement du territoire
8. Encadrement réglementaire



CONTEXTE

PROBLÉMATIQUES ET ENJEUX

CIBLES 

OBJECTIFS 

ACTIONS



PLAN DE PROTECTION
1. Portrait intégrée et d’ensemble
2. Évaluation des problématiques et des enjeux
3. Cibles sur lesquels miser
4. Objectifs à atteindre
5. Actions intégrées 



PORTRAIT DU TERRITOIRE
• Géologie 

• Zones géologiques
• Dépôts de surface et impacts des glaciers
• Topographie

• Bassin versant
• Bassins versants et sous-bassins versants
• Caractéristiques particulières du bassin versant

• Écologie
• Domaines bioclimatiques
• Régions écologiques
• Types écologiques et écosystèmes climax



Limites administratives



Géologie du Quaternaire, 
SIGÉOM, MERN 



Modèle numérique de terrain 
LiDAR, Forêt Ouverte, MFFP 



Lit d’écoulement potentiel et 
indice d’humidité topographique
LiDAR, Forêt Ouverte, MFFP 



Région écologique, Forêt
Ouverte, MFFP 



Type écologique des 
peuplements forestiers, Forêt
Ouverte, MFFP 



ÉVALUATION DES PROBLÉMATIQUES
• Échelle du bassin versant du COBALI :  

• Mauvaise qualité de l’eau de surface
• Présence d’espèces exotiques envahissantes
• Conflits d’usage

• Échelle de la MRC? Échelle de la municipalité? Échelle d’un sous bassin 
versant? Échelle d’un lac?
• Ex : qualité de l’eau, eutrophisation, perte d’habitat et d’écosystème, conflit 

d’usage sur l’eau, érosion des rives, inondation, etc.

• Importance de la problématique = (valeur du milieu) x (intensité de l’impact) x 
(étendue géographique) x (durée) x (probabilité)

• Enjeux = problématique partagée par plusieurs parties prenantes
• Parties prenantes = citoyens, acteurs communautaires, municipalités, acteurs 

économiques, Premières Nations, etc.



CIBLES VS. OBJECTIFS VS. ACTIONS
• Cibles

• Tendre vers l’atteinte d’un niveau de réduction de la problématique
• La communauté n’a pas de contrôle direct sur la cible
• Ex : augmenter la qualité de l’eau, réduire les risques d’eutrophisation, augmenter la biodiversité

• Objectifs
• Ce que l’on veut atteindre, pour répondre aux cibles
• La communauté a un contrôle direct sur l’objectif
• Ex : atteindre 90% de conformité des bandes riveraines en 2025, protéger contre le 

développement 50 hectares de milieux humides d’intérêt d’ici 2025

• Actions
• Comment on va atteindre les objectifs
• Le gestionnaire a un contrôle direct sur l’action
• Ex : inspecter l’ensemble des propriétés riveraines et imposer le respect du règlement sur les 

rives d’ici 2025, modifier le règlement de zonage pour encadrer les usages dans la zone V-22 
d’ici 2025, créer un programme d’accompagnement pour la plantation des rives sur le lac 
Gauvin dès 2023 pour 3 ans



ACTIONS
A. Acquisition de connaissance
B. Information, éducation et sensibilisation
C. Planification de l’aménagement du territoire
D. Encadrement réglementaire
E. Aménagement et infrastructure



• Augmenter la 
qualité de l’eau

• Réduire l’érosion et 
les sédiments

• Réduire 
l’eutrophisation

Cibles 

• Installations 
septiques 
performantes

• Gestion durable 
des eaux pluviales

• Conformité des 
bandes riveraines

Objectifs

• Planification des 
zones

• Encadrement des 
usages

• Inspections

• Sensibilisation

• Accompagnement

• Aménagements et 
travaux

Actions

PLAN D’ACTION POUR LES MILIEUX 
AQUATIQUES



PLAN D’ACTION POUR LES MILIEUX 
AQUATIQUES
A. Acquisition de connaissance

i. Portrait et évaluation de la conformité et des risques d’érosion des rives
ii. Portrait et diagnostic des installations septiques
iii. Portrait et évaluation des problématiques d’entrainement de sédiments 

dans le bassin versant
iv. Caractérisation de la valeur écologique des milieux humides et hydriques
v. Identification des végétaux aquatiques et surveillance des espèces 

exotiques envahissantes
B. Information, éducation et sensibilisation

i. Plan de communication aux citoyens
ii. Séances d’information
iii. Formations sur le terrain



PLAN D’ACTION POUR LES MILIEUX 
AQUATIQUES
C.  Planification de l’aménagement du territoire

i. Nouveau zonage qui empêche certains usages ou qui réduit la densité
ii. Restriction dans certains secteurs à risque
iii. Création d’aire naturelle protégée dans le bassin versant

D.  Encadrement réglementaire
i. Encadrement particulier des usages pour réduire les risques et les impacts
ii. Application réglementaire et avis de non-conformité

E.   Aménagement et infrastructure
i. Projet de gestion responsable de la voirie municipale dans le bassin 

versant
ii. Projet de plantation riveraine
iii. Projet de restauration des milieux humides et hydriques
iv. Projet de stabilisation des talus en érosion
v. Programme d’aide municipale pour le remplacement des installations 

septiques
vi. Projet de station de nettoyage des embarcations nautiques



MILIEU RIVERAIN
Quatre exemples actions concrètes :
1. Portrait de l’état des rives
2. Inspection et conformité des rives
3. Restauration des rives
4. Stabilisation des rives



1. PORTRAIT DES RIVES
Réaliser un inventaire :
1. Déterminer les objectifs et les contraintes (temps, budget, qualité)
2. Planifier l’inventaire
3. Réaliser l’inventaire
4. Organiser les données brutes
5. Analyser les résultats
6. Émettre des recommandations d’actions



1. PORTRAIT DES RIVES

















2. INSPECTION DE LA RIVE 
Réaliser une inspection : 
1. Déterminer les objectifs de l’inspection (en fonction du 

déclencheur)
2. Planifier l’inspection
3. Réaliser l’inspection
4. Organiser les données brutes
5. Analyser les résultats
6. Émettre des recommandations d’actions



2. INSPECTION DE LA RIVE 
Tâches :
• Déterminer la localisation du littoral du lac ou du cours d’eau
• Déterminer la localisation de tout milieu humide (adjacent ou non 

au littoral)
• Caractériser le type de milieu et considérer son contexte
• Considérer l’historique du site et identifier les aménagements 

anthropiques
• Caractériser la végétation aquatique et riveraine
• Évaluer les problématiques d’érosion
• Déterminer la conformité de la rive

















































3. RESTAURATION DES RIVES
• Écologie 101

• Fonctions
• Habitat (faune, flore, espèce à statut, écotone, alimentation, reproduction, etc.)
• Régulation (filtration, rétention des eaux, infiltration, séquestration de carbone, 

cycle des nutriments, contrôle de l’érosion, rétention et création de sol vivant, etc.)
• Formes

• Composition (éléments biotiques et abiotiques)
• Structure (organisation dans l’espace et dans le temps)

Les objectifs de la restauration vise l’atteinte des fonctions 
écologiques, pas l’atteinte d’une forme désirée…
Un design de restauration prévoit une forme qui va permettra 
l’atteinte des fonctions!



3. RESTAURATION DES RIVES
À considérer :
A. Restauration vs. renaturalisation vs. revégétalisation?
B. Contexte du site (géologie, écologie)?
C. Milieu aquatique, milieu humide ou milieu riverain?
D. Créer les conditions propices vs. faire la plantation?



Étiage Littoral

Bordure 
marécage
adjacent

Rive 10m?

Rive 10m?

Humide TerrestreAquatique

Type de végétaux :



Aquatique

HumideTerrestre

Terrestre



Habitat

Habitat
Régulation 
des sols
Régulation 
des eaux

Habitat
Régulation 
des sols
Régulation 
des eaux

Régulation 
des sols
Accès au 
lac



Retrait remblai
Milieu aquatique
Végétaux 
aquatiques

Retrait remblai
Forêt en 
régénération

Retrait remblai
Marécage 
arbustif et 
forestier

Retrait 
remblai
Végétation 
terrestre de 
couvre sol 
résistante 
au passage



3. RESTAURATION DES RIVES
Plan de plantation. À considérer :
1. Processus évolutif et dynamique naturelle 
2. Espèces adaptées aux conditions
3. Choix d’espèces à plusieurs fonctions
4. Espèces identifiées au règlement municipal (le cas échéant)
5. Période de plantation et d’intervention



4. STABILISATION DES RIVES
1. Caractérisation du site
2. Évaluation de la problématique
3. Considérations techniques
4. Design de stabilisation



4. STABILISATION DES RIVES
Selon le même principe de restauration : on vise l’atteinte des 
fonctions écologiques, pas une forme souhaitée…

À considérer :
A. Contexte du site (hydrographie, géologie, écologie, 

hydromorphologie)?
B. Quelles sont les causes de la problématique?
C. Quelles sont les risques et les impacts?





4. STABILISATION DES RIVES
Analyse de mobilité du cours d’eau

- Hydrogéomorphologie 
- Analyser le cours d’eau

VS

Étude hydraulique
- Ingénierie 
- Calculer la force hydraulique de l’eau
- Calculer le calibre de la structure nécessaire



















4. STABILISATION DES RIVES
Réalisation :
1. Contrôle des sédiments pendant les travaux
2. Autres mesures de gestion environnementales (eau, sol, faune, 

etc.)
3. Réalisation des travaux de stabilisation
4. Revégétalisation
5. Suivi de la renaturalisation du site et correctifs au besoin



Caissons 
végétalisés à 
double parois



Caissons 
végétalisés à 
double parois



Clé 
d’enrochement, 
fascine de sales 
et matelas de 
branches à rejets



Tressage et 
matelas de 
branches à rejets



Tressage et matelas de 
branches à rejets



CADRE RÉGLEMENTAIRE
1. Cadre provincial

I. Loi sur la qualité de l’environnement
II. Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement (REAFIE)
III. Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles 

(RAMHHS)
IV. Régime transitoire de gestion des zones inondables, des rives et du littoral : 

Règlement concernant la mise en œuvre provisoire des modifications 
apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des risques 
liés aux inondations

V. Projet de loi 67 et l’interdiction de dérogation mineure en environnement
2. Cadre municipal

i. Schéma d’aménagement et document complémentaire
ii. Règlement de zonage
iii. Règlement d’application des règlements d’urbanisme



LOI SUR LA QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT
22. Sous réserve des sous-sections 2 et 3, nul ne peut, sans obtenir au
préalable une autorisation du ministre, réaliser un projet comportant
l’une ou plusieurs des activités suivantes:

(…)

4° tous travaux, toutes constructions ou toutes autres interventions
dans des milieux humides et hydriques visés à la section V.1



LOI SUR LA QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT
46.0.2. Pour l’application de la présente section, l’expression «milieux
humides et hydriques» fait référence à des lieux d’origine naturelle ou
anthropique qui se distinguent par la présence d’eau de façon
permanente ou temporaire, laquelle peut être diffuse, occuper un lit
ou encore saturer le sol et dont l’état est stagnant ou en
mouvement. Lorsque l’eau est en mouvement, elle peut s’écouler
avec un débit régulier ou intermittent.







LOI SUR LA QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT
46.0.5. La délivrance de l’autorisation est subordonnée au paiement d’une
contribution financière, dont le montant est établi conformément au
règlement du gouvernement, pour compenser l’atteinte aux milieux visés
dans le cas où les activités suivantes sont réalisées:
1° des travaux de drainage et de canalisation;
2° des travaux de remblai et de déblai;
3° des travaux d’aménagement du sol, notamment ceux nécessitant du
décapage, de l’excavation, du terrassement ou la destruction du couvert
végétal;
4° toute autre activité visée par règlement du gouvernement.

Voir Règlement sur la compensation pour l’atteinte aux milieux humides et 
hydriques (RCAMHH) pour calculer la compensation



REAFIE



REAFIE
Quelques exemples :
E :



REAFIE
Quelques exemples :



REAFIE
Quelques exemples :



REAFIE
Quelques exemples :



REAFIE
Quelques exemples :



REAFIE
Définition importante :



REAFIE

Étiage Littoral

Bordure 
marécage
adjacent

Rive 10m



REAFIE

Étiage

Bordure 
marécage 
et limite du 
littoral

Rive 10m



RAMHHS
Conditions additionnelles à respecter pour des travaux en milieux 
humides ou hydriques, peu importe si c’est avec une autorisation 
ministérielle, une déclaration de conformité ou une exemption



RÉGIME TRANSITOIRE DE GESTION DES ZONES 
INONDABLES, DES RIVES ET DU LITTORAL



RÉGIME TRANSITOIRE DE GESTION DES ZONES 
INONDABLES, DES RIVES ET DU LITTORAL







PROJET DE LOI 67

14. L’article 145.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
deuxième alinéa par le suivant :
« Dans un lieu où l’occupation du sol est soumise à des contraintes
particulières pour des raisons de sécurité ou de santé publiques, de
protection de l’environnement ou de bien-être général, une
dérogation mineure ne peut être accordée à l’égard de dispositions
réglementaires adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du
deuxième alinéa de l’article 113 ou des paragraphes 4° ou 4.1° du
deuxième alinéa de l’article 115. ».



ENCADREMENT MUNICIPAL

Schéma
d’aménagement Plan d’urbanisme

Documents 
complémentaires

Règlements
d’urbanisme



RÈGLEMENT DE ZONAGE
Règlement de zonage de la Ville de Mont-Laurier

270. GÉNÉRALITÉ 
Les aménagements et les ouvrages sur la rive ou le littoral doivent 
être conçus et réalisés de façon à respecter ou à rétablir l’état et 
l’aspect naturel des lieux et de façon à ne pas nuire à l’écoulement 
naturel des eaux ni créer de foyer d’érosion.
À moins d’être spécifiquement mentionnés ou qu’il ne puisse 
logiquement en être autrement, ces aménagements et ces 
ouvrages doivent être réalisés sans avoir recours à l’excavation, au 
dragage, au nivellement, au remblayage ou autres travaux similaires.



RÈGLEMENT DE ZONAGE
Règlement de zonage de la Ville de Mont-Laurier

Article 273. DISPOSITIONS RELATIVES A LA RIVE
Dans la rive, sont interdites toutes les constructions, tous les 
ouvrages et tous les travaux, à l’exception de : 
(…)



RÈGLEMENT DE ZONAGE
Règlement de zonage de la Ville de Mont-Laurier

Article 274. RENATURALISATION DE LA RIVE D’UN TERRAIN UTILISÉ À DES FINS
RÉSIDENTIELLES OU DE VILLÉGIATURE
Sur un terrain occupé par un usage du groupe « Habitation (h) », lorsque la rive 
n’est pas couverte par de la végétation à l’état naturel, des mesures doivent être 
prises pour la renaturaliser. 
(…)
Lorsque la rive n’est pas à l’état naturel, des mesures doivent être prises afin de la 
renaturaliser. À cette fin, la bande de 3 m de profondeur mesurée à partir de la 
ligne des hautes eaux d’un lac, doit faire l’objet de travaux de plantation d’espèces 
herbacées, arbustives et arborescentes selon les bonnes pratiques relatives à la 
protection des rives et du littoral. (…)
Tout propriétaire dispose d’un délai de 24 mois pour renaturaliser cette bande à 
partir de la date d’entrée en vigueur du présent règlement. 
Nonobstant l’alinéa précédent, tout propriétaire riverain d’un cours d’eau à débit 
régulier dispose jusqu’à la fin de l’année 2011 pour renaturaliser cette bande.



RÈGLEMENT DE ZONAGE
Règlement de zonage de la Ville de Mont-Laurier

Article 275. DISPOSITIONS RELATIVES A LA STABILISATION DES RIVES
Les travaux de stabilisation des rives doivent répondre aux critères suivants 
1. Assurer efficacement la stabilisation de la rive en tenant compte des caractéristiques du 
terrain, soit la nature du sol, la végétation existante et l’espace disponible. 
2. Respecter les caractéristiques particulières de chaque ouvrage : 

a) Perrés avec végétation: 
La pente maximale doit être de 1:2 et aménagée à l’extérieur du littoral. 

b) Perrés : 
La pente maximale doit être de 1:1,5 et aménagée à l’extérieur du littoral. 

3. Les murs de soutènement doivent être utilisés uniquement dans les cas où l’espace est 
restreint, soit par la végétation arborescente ou soit par des bâtiments ou dans les cas où 
aucune autre solution ne peut être appliquée. 
4. Lorsque l’espace est disponible, des plantes pionnières et des plantes typiques des rives 
doivent être implantées au-dessus de tous les ouvrages mentionnés ci-haut. 



RÈGLEMENT DE ZONAGE
Règlement de zonage de la Ville de Mont-Laurier

Article 276. DISPOSITIONS RELATIVES AU LITTORAL 
Sur le littoral, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages 
et tous les travaux, à l’exception de :
(…)
4. L’empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux 
autorisés dans la rive ;



RÈGLEMENT DE ZONAGE
Règlement de zonage de la Ville de Mont-Laurier

Article 279. DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES MILIEUX 
HUMIDES
Aucun permis de construction ni aucun certificat d’autorisation ne 
peut être délivré pour une construction, un ouvrage, des travaux de 
déblai, de remblai, de dragage ou d’extraction dans un milieu 
humide, sans que ne soit fournie, avec la demande de permis ou de 
certificat, la copie d’une lettre ou d’une autorisation du Ministère 
responsable de l’environnement faisant foi que l’intervention n’est 
pas assujettie ou peut être autorisée, selon le cas, en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., C9-2).



RÈGLEMENT D’APPLICATION
Règlement d’administration des règlements d’urbanisme de la Ville 
de Mont-Laurier

Article 50. CERTIFICAT D'AUTORISATION DE TRAVAUX EN MILIEU RIVERAIN
Un projet d’aménagement, d’érection, de modification ou de 
réparation d’un ouvrage quelconque, sur le littoral et sur la rive d’un 
lac ou d’un cours d’eau, est interdit sans l’obtention d’un certificat 
d’autorisation. Toutefois, les ouvrages non régis, tels que définis au 
règlement de zonage en vigueur, et les travaux se limitant à rétablir 
la couverture végétale des rives, sans avoir recours à l’excavation, au 
dragage, au nivellement, au remblayage ou tous autres travaux du 
même genre ne sont pas assujettis à l’obtention d’un certificat 
d’autorisation. 



RÈGLEMENT D’APPLICATION
Règlement d’administration des règlements d’urbanisme de la Ville de 
Mont-Laurier

Article 50. CERTIFICAT D'AUTORISATION DE TRAVAUX EN MILIEU RIVERAIN
La demande de certificat d’autorisation de travaux en milieu riverain devra 
être accompagnée des renseignements suivants : 
(…)
3. Les plans, élévations, coupes, croquis et devis requis pour avoir une 
compréhension claire des travaux projetés. Ces plans doivent être dessinés 
à l’échelle et reproduits par un procédé indélébile; 
(…)
8. Une copie du certificat d’autorisation émis par le ministère de 
l’Environnement ou tout autre ministère, s’il y a lieu;
9. Une description des mesures projetées pour éviter la pollution et 
l’érosion.


